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Monsieur le Président

Association des Maires de la Charente
30 rue Denis Papin 
16000 ANGOULEME
Aussac-Vadalle, le 16 septembre 2016

Objet : Prise en charge de la CNI – projet COMEDEC

Monsieur le Président,

Comme suite à la présentation du projet COMEDEC par Monsieur Vincent Mazalaigue du ministère de la Justice, il a été évoqué une réflexion en cours au ministère de l’intérieur quand à la prise en charge de la  Carte Nationale d’Identité.

A ce jour, le dossier de demande est déposé en mairie, puis transmis en préfecture.

Le nouveau projet impliquerait que les demandes seraient reçues uniquement par les mairies équipées de station pour la délivrance des passeports biométriques.

Ce choix me semble préjudiciable pour le citoyen, car il va générer un afflux dans les mairies équipées avec une attente importante, et nécessiter un déplacement hors commune.

Les mairies non équipées du dispositif pour les passeports ne seront plus sollicitées, alors que le projet COMEDEC va les doter d’un dispositif d’échange hautement sécurisé.

Il me semble que ce projet s’il devait aboutir dans la forme évoqué soit encore un mauvais coup porté aux communes.

Il me semble donc pertinent et urgent d’alerter l’AMF sur ce point si nos collègues partagent cette vision.

Veuillez agréer, Monsieur Le Président, l'expression de ma haute considération.

Le Maire,

Gérard LIOT

Mairie 61 Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle  
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